
Form. 30

Office des poursuites Poursuite no

S&ie no

Recommande

Avis de vente aux encheres
pour biens meubles, creances
et autres droits

Debiteur:

Date de la rception de la rquisition de vente:

Date de I‘chance de I‘acompte non vers:

La vente aux enchres aura heu le heures,

a

La pubhication de ha vente sera requise he

L‘enlvement des objets ä rahiser aura heu le

Lieu et date Office des poursuites

Remarques pour le debiteur

Lorsque ha vente aux enchres a pubhie, I‘office ne peut prendre en consid&ation une demande de paiement par
acomptes que si les frais causös par les dispositions prises en vue de la vente et par leur revocation sont acquit
tes en mäme temps que le premier acompte.

Lorsque la vente aura ordonnee pour cause de dfaut de paiement ponctuel d‘un acompte, ii ne suffira pas au
debiteur de verser I‘acompte arriör pour faire revoquer la vente.
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